
Développement durable

La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) désigne l’intégration volontaire des préoccupations 
sociales, environnementales et économiques des entreprises à leurs activités. Elle repose sur sept 
thématiques principales : la gouvernance, les droits de l’homme, les relations et conditions de travail, 
l’environnement, les bonnes pratiques des affaires, les questions relatives aux consommateurs, 
l’engagement sociétal.

RÉSILIENCE

Le dérèglement climatique accélère et amplifie la dégradation de l’environnement et son impact sanitaire. L’OMS considère 
d’ailleurs que le climat est la première menace de santé pour l’humanité. 

    La RSE en santé est donc plus que jamais cruciale et le secteur doit faire face à un important enjeu de résilience.

DÉCARBONATION DE LA SANTÉ

Le secteur de la santé, encore fortement dépendant des énergies fossiles, produit environ 8% des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) de l’empreinte carbone nationale. Et l’achat de médicaments et de dispositifs médicaux représente quant à 
lui plus de 50 % des émissions de GES du secteur.

   Les enjeux de développement durable et de décarbonation sont donc considérables dans le secteur de la santé, et 

doivent être intégrés dans la démarche RSE des acteurs de santé.

ÉCO-RESPONSABILITÉ

La RSE induit une notion d’éco-responsabilité, c’est-à-dire l’adoption d’un comportement responsable à l’égard de 
l’environnement dans ses activités (nouveaux choix de gestion, d’achats, d’organisation du travail par des investissements 
et la sensibilisation des parties prenantes). 

    Elle concerne tous les acteurs dont les entreprises du DM.

ÉCO-CONCEPTION DES SOINS

Éco-concevoir les soins, c’est mettre en place des pratiques plus sobres et résilientes dans la prise en charge des patients.

   L’éco-conception des soins concerne toutes les étapes relatives à la prise en charge d’un patient, de la chaîne de 

fabrication des produits de santé à leur usage en passant par la conception, la production, la distribution, le packaging… 

mais aussi le modèle économique des organisations, la gestion du cycle de vie des matériels, de l’énergie et de l’eau 

ainsi que celle des déchets.

LES MOTS CLÉS DE LA 
RSE EN SANTÉ



La télésurveillance et le programme ETAPES

LE SNITEM ACCOMPAGNE SES ADHÉRENTS DANS LEUR 

DÉMARCHE RSE

À l’heure où les entreprises du dispositif médical sont engagées dans la démarche RSE, le Snitem se mobilise pour 
accompagner ses adhérents.
Il a organisé un colloque lors duquel des actions concrètes mises en place par les acteurs du secteur, de la fabrication 
du dispositif médical à son utilisation par le professionnel de santé ou le patient ont été présentées : témoignages de 
professionnels de santé, établissements de soins, initiatives industrielles, coopérations fabriquant/utilisateur…

• Les replays et présentations des intervenants sont disponibles ici :
https://www.snitem.fr/presse/colloque-rse-en-sante-quels-enjeux-quelles-perspectives/

• Le Snitem a également consacré un dossier du Snitem Info à cette thématique ( disponible ici :

https://www.snitem.fr/publications/revue-snitem-info/snitem-info-227/ ) ainsi qu’un podcast (à écouter ici :
https://www.snitem.fr/actualites-et-evenements/actualites-du-dmet-de-la-sante/la-rse-en-podcast/)

• Deux guides « Innover par la RSE » sont également disponibles pour les entreprises adhérentes :
Tome 1, « Guide pratique pour les entreprises du dispositif médical », septembre 2022
Tome 2, « Guide de lancement dans une démarche RSE », septembre 2022

A plus large échelle, le Snitem s’implique dans les travaux menés par les acteurs du secteur sur les questions de RSE 

afin de représenter les entreprises du DM.

ACHATS RESPONSABLES

Il est essentiel de développer des politiques d’achats – un domaine central dans le secteur de la santé – responsables. 
Celles-ci reposent sur le concept dit des « 5R » qui impactent directement la manière de produire les DM :

• Refuser ce dont on n’a pas besoin.
• Réduire en n’achetant que les quantités nécessaires pour ne pas sur-stocker et éviter les pertes.
• Réutiliser en réparant ce qui peut l’être.
• Rendre à la terre en valorisant les déchets qui peuvent l’être (compostage, création d’énergie…).
• Recycler tout ce qui ne peut pas être réutilisé.

GOUVERNANCE DES SOINS

La mise en place d’une gouvernance responsable implique d’appliquer la démarche RSE à la stratégie globale des 
organisations et d’en garantir les conditions, y compris dans le comportement concurrentiel et la gestion de l’environnement 
légal et réglementaire. 
Ce type de gouvernance repose notamment sur un fonctionnement équitable et participatif avec concertation de toutes 
les parties prenantes et selon les objectifs de l’entreprise tout en maîtrisant les risques. La gouvernance responsable 
permet de renforcer la cohérence des actions de l’organisation afin d’améliorer sa performance et sa rentabilité.
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